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LISTE DES PIECES À JOINDRE AU DOSSIER  
 

     La traduction des documents établis en anglais n’est pas exigée.  
La traduction en français doit être obligatoirement réalisée par un traducteur assermenté. 

 
Les dossiers incomplets ou envoyés après les délais ne seront pas examinés. 

 

 
 Le formulaire de candidature dûment renseigné. 
 
 Le justificatif de dispense de la procédure nationale DAP (Demande d’Admission Préalable). Selon votre 
situation : carte de diplomate du parent en poste en France, attestation de boursier du gouvernement 
français, document attestant de votre statut de réfugié, protection temporaire, etc. …  
Vérifiez les différents cas de dispense à partir du lien :  
https://www.assas-universite.fr/fr/candidats-dispenses-procedure-demande-dadmission-prealable-dap 
 
 La photocopie de votre pièce d’identité/passeport. 
 
 Un curriculum vitae incluant une liste de tous les diplômes obtenus à ce jour depuis le diplôme de fin 
d’études secondaires (baccalauréat), y compris ce dernier. Citez l’établissement, le lieu et la date d’obtention 
de chaque diplôme. 
 
 Une lettre de motivation : présentez les raisons pour lesquelles vous sollicitez votre inscription. 
 
 La photocopie et la traduction du diplôme de fin d’études secondaires et de son relevé de notes final si 
vous les avez déjà obtenus. 
 
 Les relevés de notes des 2 années scolaires qui précèdent le diplôme de fin d’études secondaires. 
 
 La photocopie et la traduction des résultats au concours donnant accès à l’enseignement supérieur dans 
le pays d’origine (quand ce concours existe et si vous l’avez déjà passé). 
 

 Si vous êtes en cours d’études, fournir une photocopie de la carte d’étudiant ou du certificat de scolarité. 
 
 La photocopie du diplôme de langue française.  
IMPORTANT : il appartient aux candidats de consulter préalablement la liste des diplômes de langue 
française acceptés (ou les éventuels cas de dispense) à partir du lien :  
https://www.assas-universite.fr/fr/international/venir-etudier-luniversite/diplome/niveau-francais-requis 
 
Attention, il vous faudra transmettre votre dossier complet avant la date limite indiquée sur le site internet. 
 
La réponse à votre demande d’inscription vous sera communiquée par voie électronique.  
NB : si vous êtes actuellement en cours d’études, toute éventuelle admission restera conditionnée par la 
validation du diplôme en cours d’obtention. 
  

https://www.assas-universite.fr/fr/candidats-dispenses-procedure-demande-dadmission-prealable-dap
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Rappel de nos coordonnées 
 
 
VOS CONTACTS :  
 
 
 Mme Thaïs KJELLBERG, thais.kjellberg@u-paris2.fr   33 (0)1 44 41 55 33  
 
  
 Mme Virginie SEBILLE, virginie.sebille@u-paris2.fr   33 (0)1 44 41 55 31  
 

 
Adresse postale : 

 
Université Paris-Panthéon-Assas 

Direction des Affaires Internationales 
Pôle formations et campus internationaux 

92, rue d’Assas 
75006 Paris 

 
 
Horaires d'ouverture : 
Lundi, mardi, jeudi : 9h30 - 11h30 et 14h - 16h30  
Mercredi et vendredi : 14h - 16h30 
 
 
La liste de toutes nos formations est disponible depuis le site Internet :   
https://www.assas-universite.fr/fr/formations/offre-de-formation 
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